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Budget communal Le mot du Maire

Le budget présenté se veut sincère, responsable, cohé-
rent et débattu en corrélation avec les attentes de nos 
concitoyens, nos engagements de campagne et notre 

capacité financière. 
Les grandes orientations définies sont le Projet de Réhabili-
tation de l’Ancien Collège. Tout d’abord pour répondre aux 
besoins des associations, acteurs précieux de notre Collec-
tivité. Ensuite, pour répondre aux attentes de nos conci-
toyens par la mise en location de salles pour les évène-
ments familiaux et pour répondre aux devoirs de mémoire 
en offrant un lieu d’accueil et de transmission de l’histoire 
de notre ville pour le rayonnement de Saint-Lys. 
Les autres choix, conduits par ce budget, sont :
• les études du chantier de rénovation du COSEC, pour ré-
pondre aux besoins grandissant des associations sportives,
• l’entretien du patrimoine communal, la Gravette, la Mai-
rie, les tribunes, l’église, 
• la planification de la mise en accessibilité et la mise aux 
normes électriques de l’ensemble des biens communaux. 
• L’amélioration de la qualité du service rendu aux admi-
nistrés et la concertation entre les différents acteurs sans 
oublier les commerçants et les artisans. 
• La planification des dépenses avec l’aide de l’ATD, 
• le recrutement des postes de Directeur Général de Ser-
vices, Directeur des Services Techniques et Directeur Fi-
nancier avec comme support le Centre de Gestion 31, et la 
réorganisation des Services. 
Enfin, ce budget nous permet de regarder vers demain et 
d’anticiper et de travailler les projets à venir : complexe 
sportif, rénovation de la place de la Liberté pour lesquels 
les études seront lancées. 
Il est en effet de notre devoir de penser aux générations 
futures, en offrant le cadre nécessaire aux projets de de-
main, tels que le développement des équipements spor-
tifs, le renouvellement urbain, la mixité des populations, 
l’accueil des jeunes générations. Tout cela en préservant les 
finances de la Commune et en utilisant pleinement notre 
capacité d’autofinancement.
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Budget communal : le point sur les dotations

Les points importants

Malgré la baisse des financements de l’État, notre volonté pour 2017 est de maintenir au même niveau les 
taux d’imposition de la commune. 
Les investissements seront ainsi financés sans nouvel emprunt, garantissant un taux d’endettement maî-
trisé et un assainissement de la situation financière de la commune.

La Dotation Globale 
de Fonctionnement 
est composée de :

-La dotation forfaitaire 
des communes
-La dotation de soli-
darité urbaine et de 
cohésion sociale
-La dotation de solida-
rité rurale
-La dotation nationale 
de péréquation
C’est la principale 
dotation de L’Etat vers 
les communes.

Autres dotations de l’ÉtatDotation Forfaitaire

599 293 €

20152015 20162016 20172017

664 692 € 675 000 €

281 336 € 278 369 € 278 639 €

 DSR      DNP DF

1 094 602 €

1 000 080 € 959 663 €

- 3,14 %

0 %

373 000 € de 
subventions 
pour le PRAC  

- Baisse de la Dotation Globale
  de Fonctionnement depuis 3 ans

- 0% de nouvel emprunt
- 0% d’augmentation des impôts communaux
  en 2017

- DETR : 300 000€
- Conseil Régional : 58 000€
- Enveloppe Parlementaire : 15 000€
- D’autres demandes sont en cours d’instruction

La dotation Forfaitaire est en baisse depuis 3 ans soit 
-12%. Elle est basée sur des critères de population 
et de superficie. C’est la principale dotation de l’État 
envers les communes.

La Dotation de Solidarité Rurale est une aide pour 
les communes rurales les plus défavorisées. Elle est 
en hausse de + 13% sur la période 2015/2017.
La Dotation Nationale de Péréquation (dotation qui 
permet de diminuer les inégalités entres les com-
munes) est en légère baisse depuis 2015.
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 Résultats de fonctionne-
ment reporté

 Autres produits

 Produits des services, du 
domaine et ventes diverses

 Impôts et taxes

 Dotations, subventions et 
participations

 Autres produits de ges-
tion courante

Résultat de
fonctionnement reporté
2 120 710,81 €

Produits des services,
du domaine
et ventes diversesé
195 364,00 €

Autres produits
116 087,19 €

Impôts et taxes
4 213 065,00 €

Dotations, subventions
et participations
2 041 032,00 €

Autres produits de gestion 
courante
245 000,00 €

Le budget communal présenté s’emploie à résoudre la délicate équation entre stabilité de la fiscalité, baisse 
des dotations et maintien de la qualité du service public, tout en poursuivant notre volonté de soutenir la 
vie associative et la réalisation des investissements nécessaires à l’amélioration du cadre de vie.

Dépenses de fonctionnement : 8 931 256 € 

Recettes de fonctionnement : 8 931 256 €

Ces chiffres comportent les charges de personnel
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 Subventions
d’investissement

 Reports à Nouveau

 Virement de la section 
de fonctionnement

 Produits de cessions

 Dotations, fonds divers 
et réserves

Subventions d’investissement
365 000,00 €

Virement de la section
de fonctionnement
2 299 199,13 €

Produits de cession
240 150,00 €

Dotations, fonds divers et réserves
222 984,00 €

Report à Nouveau
667 672,18 €

2015 2016 2017

 Total TH/FB/FNB

Le produit de la fiscalité augmente de 4% entre 2015 
et 2017 avec une stabilité des taux. Il est composé 
de la Taxe d’habitation, la Taxe Foncière du Bâti et 
Non Bâti

En 2017, l’Etat revalorise les valeurs locatives à hau-
teur de 0,4% et la commune bénéficie d’un effet po-
pulation à hauteur de 0,7%.

Investissement : dépenses d’immobilisation : 1 881 404 € 

Recettes d’investissement

Produits de la fiscalité

3 669 514,00 €

605 508 €

Acquisitions foncières et 
urbanisme - PLU

COSEC, stades, culture et 
festivités

Equipements écoles Equipements mairie Travaux et
services techniques

Projet de rénovation de 
l’ancien collège (p.8)

Mise en accessibilité
des bâtiments

Voirie - CLECT

127 502 €

700 000 €

23 852 € 49 310 € 230 232 €

65 000 € 80 000 €

3 737 993,00 €

3 818 065,00 €
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Culture-loisirs : 
16 associations
103 825 €

Solidarité-environne-
ment : 6 associations
1 700 €

Fonctionnement/Transports
13 385 €

Investissement/
Mobilier
6 600 €

Investissement/
Informatique

7 720 €

Investissement/
Aménagement écoles
9 532 €

Fonctionnement/Subvention 
coopérative scolaire

15 664 €

Fonctionnement/
Fournitures
35 244 €

Sport : 23 associations
76 046 €

Devoir de mémoire : 
3 associations
1 130 €

Associations 
scolaires :

4 associations
17 064 €

Fédération 
Régionale MJC

134 483 €

Subventions en faveur de la vie associative

Budget des écoles : 88 145 €

51 Associations
ont obtenu une subvention en 2017

334 483 € de subventions affectées aux associa-
tions dont 134 483 € pour la mise à disposition 
d’animateurs à la MJC

Budget (Investissement + Fonctionnement) :
88 145 € (hors coût d’entretien / eau / énergie)

- 979 élèves

- 90 euros par élève
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Les travaux d’aménagement visant à sécuriser le 
déplacement des piétons en bordure de la RD 
12 avenue de la Famille Lécharpe ont été enga-

gés.

En collaboration avec Le Muretain Agglo, portant la 
délégation de la compétence voirie, les études ont 
été reprises et finalisées sur le 1er semestre 2017, 
les travaux ont démarré début mai pour une durée 
de 4 mois sans interruption durant l’été.

L’effacement des réseaux aériens sur l’emprise des 
aménagements, la mise en place d’un éclairage pu-
blic sur le cheminement créé, la gestion de l ‘écou-
lement des eaux de pluie font partie intégrante de 
ce projet.

Dans le cadre d’un PROJET URBAIN PARTENA-
RIAL avec la société immobilière des Mous-
quetaires, la commune a engagé un projet de 

réaménagement de l’avenue du Languedoc et de 
l’allée du Gazailla.

L’ensemble des aménagements permettront la 
cohabitation en toute sécurité de tous les modes 
de déplacements : PMR, piétons, vélos et véhicules 
motorisés.
Le Muretain Agglo, portant la délégation de la com-
pétence voirie et travaux a mené les études, les tra-
vaux vont démarrer mi Juillet 2017 et s’échelonne-
ront jusqu’à la fin de cette année.

Ce réaménagement portera principalement sur la 
sécurisation des abords, la mise en accessibilité 
pour les personnes à mobilités réduites, l’aménage-
ment de la voirie existante avec la création de trot-
toirs et de voies cyclables pour favoriser les modes 
de déplacements doux.

L’aménagement du giratoire et la création d’un 
quai de bus de la nouvelle ligne F viennent complé-
ter cet aménagement urbain.

La juxtaposition de cheminements pour les piétons, 
cycles et de voies destinées à la circulation auto-
mobile ont conduit à une réfection de l’éclairage 
public par la mise en place de mâts équipés de 
lanternes type LEDS avec abaisssement du niveau 
d’éclairement de 50 % en milieu de nuit.
Le tapis de roulement sur la RD 12 sera raboté et 
repris à l’automne 2017 par le secteur routier du 
CG 31.

Coût de l’opération
- Montant global de l’opération : 455 000,00 €
- Coût des travaux : 440 000,00 €
- Subventions (CG31, SMTC, SDHEG) : 235 000,00 €
- PUP Intermarché : 190 000,00 €
- Part communale nette : 30 000,00 €

Avenue Famille Lecharpe, aménagement pour modes de 
déplacements doux en agglomération

Aménagement Avenue du Languedoc / Allée du Gazailla / 
Abords de la surface commerciale «Intermarché»

Dans la continuité de ces travaux et dans le cadre 
de programmation pluri-annuelle, les études sont 
en cours pour une réfection des trottoirs et des sta-
tionnements depuis le chemin de Vaysse jusqu’au 
boulevard de la piscine. La liaison piétonne en 
amont du projet actuel jusqu’à l’aire des gens du 
voyages est également en étude.

Le dossier de subvention auprès du Conseil Dépar-
temental 31 sera déposé en Septembre 2017 pour 
une réalisation sur 2018.

Coût de l’opération
- Montant global de l’opéra tion : 405 000,00 €
- Coût des travaux : 360 000,00 €
- Subventions (CD 31) : 140 000,00 €
- Part communale nette : 265 000,00 €

Budget voirie
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Projet de rénovation de l’ancien collège

LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
Vous n’y avez peut-être pas prêté attention, et pour-
tant... Parmi les nombreux bâtiments de grande 
qualité de notre commune de St Lys, se dresse un 
édifice de plus de 1000m², idéalement situé, en 
coeur de bourg.

Il s’agit de sauvegarder et de mettre en valeur le 
patrimoine communal mais aussi et surtout de ré-
pondre aux besoins des associations, des adminis-
trés et des services de la commune en redonnant 
de la fonction à un lieu sous-exploité.

LE PATRIMOINE HISTORIQUE
Un espace dédié de 100m² environ sera réservé à 
la mise en valeur et la transmission du patrimoine 
historique de SAINT-LYS RADIO MARITIME au sein 
de la réhabilitation de l’Ancien Collège.
Il sera associé à une salle de 50m² vouées aux expo-
sitions temporaires.

L’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux a 
été estimée à 2 000 000 €. Cette enveloppe com-
prendra les travaux, les études et les travaux de 
désamiantage nécessaires. Ce projet s’étalera sur 
plusieurs exercices, cet investissement est inséré au 
budget prévisionnel. Des subventions ont déjà été 
obtenues et d’autres sont négociées.  

Ce projet est l’occasion de créer un espace de convivialité partagé pour les Saint-Lysiens en lien avec le 
centre-bourg et le jardin des sculptures, puis via les liaisons douces connecté avec le collège, groupes 
scolaires, lycée, la MJC, la médiathèque...

Budget réhabilitation des bâtiments


